
DNB série professionnelle – Session 2026 – Histoire-Géographie-EMC 

Textes de référence : 

• Les nouvelles modalités d'attribution du Diplôme National du Brevet (arrêté du 10 avril 2025) : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051451798 

• Note de service du 2-9-2025 - Modalités d’attribution du diplôme national du brevet à compter de la session 2026 : 

https://www.education.gouv.fr/bo/2025/Hebdo33/MENE2515977N 

Les invariants Les évolutions de la session 2026 

 
 
 
 
L'attribution du diplôme : prise en compte 
d’épreuves terminales et du contrôle continu. 
 

Nouveau mode de calcul global : 60 % pour les épreuves terminales + 40 % pour la 
moyenne annuelle des enseignements obligatoires. (arrêté du 10 avril 2025) 
Fin du système de notation sur 800 et 400 points : la note de contrôle continu est calculée 
à partir des moyennes annuelles (issues des moyennes trimestrielles/semestrielles) de 
toutes les disciplines (toutes au même coefficient) obtenues par les élèves en classe de 3e, 
et non plus à partir des huit composantes du socle commun de connaissances, de 
compétences et de culture. (arrêté du 10 avril 2025) 
« La moyenne annuelle de chaque enseignement est prise en compte pour l'obtention du 
DNB en l'arrondissant au centième de point supérieur. » (section 2-3 de la note de service) 
Obligation de séparer les moyennes d’histoire-géographie et d’EMC dans les bulletins et le 
LSU (condition aussi requise pour Affelnet). 

Épreuve d’histoire-géographie – EMC  

• Objectifs de l’épreuve  

• Durée : 2 h  

• Attentes de la seconde partie de 
l’exercice 2 (HG)  

 

Section 3.1.3. de la note de service du 2 septembre 
 
Nouvelles précisions dans les consignes : distinction explicite entre réponses courtes et 
réponses développées, avec indication du nombre de lignes. 
La qualité de la rédaction est valorisée dans tous les exercices, et non plus seulement 
dans le développement construit. « La qualité de la rédaction est prise en compte et valorisée 
dans le barème ». 
 
Répartition des points (HG) modifiée : 

• Exercice 1 (analyse de docs) : 15 points  

• Exercice 2 : 25 points, dont 18 points pour le développement construit et 7 pour la 
seconde partie 

Développement construit : environ 20 lignes en série professionnelle. 

• Structure et attentes de l’épreuve 
d’EMC 

EMC évalué sur 20 points, coefficient 0,5 

 

Inspection LHG académie de Lyon, année scolaire 2025-2026 

 


